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Erwägungen
E. 1
Le Protocole n° 14 du 13 mai 2004 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, amendant le système de contrôle de la Convention européenne des droits de l’homme est approuvé.
E. 2
FF 2005 1989
Approbation du Protocole n° 14 du 13 mai 2004 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, amendant le système de contrôle de la Convention (STE n° 194). AF 2012
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